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Guide AIFM 
Rémunération 

 
Le présent guide a pour objet d’accompagner les sociétés de gestion de portefeuille dans la lecture de 
la position AMF relative aux politiques de rémunération applicables aux gestionnaires de fonds 
d’investissement alternatif (« position sur les rémunérations AIFM » - DOC-2013-11) qui intègre les 
orientations de l’ESMA sur le sujet. 
Les éléments expliqués dans ce document portent notamment sur le champ d’application de cette 
position, le calendrier de mise en conformité des acteurs et le fonctionnement des nouvelles 
dispositions. 
 
Le présent document n’a pas vocation à être exhaustif. Il pourra le cas échéant faire l’objet d’une 
actualisation et être complété. 
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I. Champ d’application et calendrier 
 

1. Quelles sont les sociétés de gestion entrant dans le champ d’application ? 
 

a) Périmètre 
 
Les sociétés de gestion entrant dans le champ d’application de la position AMF n° 2013-11 sont celles soumises 
intégralement à la Directive AIFM, qu’elles y soient soumises de plein droit (elles se situent au-dessus des seuils) 
ou qu’elles aient opté pour la soumission à la Directive. Ces sociétés de gestion ne sont soumises à la Directive 
qu’à compter de l’obtention de leur agrément AIFM. 
 
Conformément aux nouvelles grilles d’agrément, les sociétés de gestion pour lesquelles la case A 2 a) de la grille 
d’agrément est cochée doivent se conformer à la position AMF n° 2013-11 à compter de leur agrément AIFM. 
Les sociétés de gestion bénéficiant d’exemption ou non soumises à l’intégralité de la Directive (car en dessous 
des seuils) ne sont pas soumises à la position AMF n° 2013-11. 

 
 

b) En pratique 
 
Certaines sociétés de gestion qui entrent dans le champ d’application pourront néanmoins, en faisant application 
du principe de proportionnalité dont les conditions d’éligibilité et les modalités d’application sont décrites au point 
4 de la position AMF n° 2013-11, ne pas appliquer certaines mesures prévues par ladite position. Elles devront 
pouvoir démontrer que la non-application des mesures concernées est justifiée par l’application du principe de 
proportionnalité à leur situation particulière (critères de taille, de complexité et de nature des activités qu’elles 
mènent). 
 
Il convient de rappeler à cet égard que les sociétés de gestion qui pourront invoquer ce principe de 
proportionnalité ne pourront pas choisir individuellement les collaborateurs auxquels elles souhaiteraient ne pas 
appliquer certains des critères figurant au point 4.1 de cette position. Elles pourront uniquement invoquer le 
principe de proportionnalité pour l’ensemble des collaborateurs visés ou pour certaines catégories de 
collaborateurs (typologie de métier/classe métier). 
 
 

2. Sur quel exercice comptable la politique de rémunération sera-t-elle applicable pour la 
première fois ? 

 
En application de l’article 61(1) de la Directive AIFM, les sociétés de gestion existantes au 22 juillet 2013 
disposeront d’un délai d’un an jusqu’au 22 juillet 2014 pour se conformer aux obligations prévues par la Directive 
AIFM et pour présenter une demande d’agrément auprès de leur autorité compétente. 
 
Ainsi, trois cas peuvent se présenter : 
 

 sociétés de gestion obtenant leur agrément AIFM entre le 22 juillet 2013 et le 31 décembre 2013 : 
les mesures prévues par la position AMF n° 2013-11 s’appliqueront sur l’exercice comptable de 2014 
(pour les rémunérations variables versées en 2015). 

 
 sociétés de gestion n’obtenant leur agrément AIFM qu’entre le 1er janvier 2014 et le 22 juillet 

2014 : les mesures prévues par la position AMF n° 2013-11 s’appliqueront sur l’exercice comptable de 
2015 pour les rémunérations variables versées en 2016. 

 
 Par la suite, les nouvelles sociétés de gestion obtenant leur agrément AIFM en année N, après le 

22 juillet 2014, se verront appliquer la même logique : le premier exercice comptable à prendre en 
compte pour appliquer les mesures prévues par la position AMF n° 2013-11 sera l’exercice N+1 pour 
les rémunérations variables versées en N+2. 
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3. Les sociétés de gestion doivent-elles avoir leur politique de rémunération effectivement 
en place pour demander et obtenir leur agrément AIFM ?  

 
Lors de leur demande d’agrément AIFM, un décalage pourrait exister pour certaines sociétés de gestion entre la 
date d’entrée en vigueur du dispositif (en année N) et la date effective d’application (en N+1 sur l’exercice 
comptable de l’année N).  
 
Les sociétés de gestion qui n’ont pas mis en place de manière effective chacune des dispositions requises par la 
Directive AIFM en matière de rémunération pourront, dans le cadre de leur demande d’agrément AIFM, présenter 
aux services de l’AMF une description : 

- de la politique de rémunération qu’il est prévu de mettre en place (personnes concernées, modalités de 
versement de la rémunération variable etc.) ; 

- des modalités et du calendrier de mise en œuvre de cette politique de rémunération (décision des 
organes de gouvernance, consultation des instances représentatives du personnel, etc.). 

 
L’annexe II de la position AMF n° 2013-11 peut servir utilement de guide pour décrire les processus mis en place 
par la société de gestion. 
 
 

4. En tant qu’entité d’un groupe, quelles sont les dispositions applicables ? 
 
Conformément au point 5 de la position AMF n° 2013-11, les mesures décrites s’appliquent également aux 
gestionnaires faisant partie d’un groupe. Aucun des dispositifs (AIFM ou CRD) n’est supérieur à l’autre. Dans le 
cas où certaines règles seraient applicables deux fois, la société de gestion pourra justifier auprès de l’AMF 
qu’elle est déjà en conformité du fait de son appartenance au groupe. 
 
En outre, à titre d’exemple, la position précise également au point 7.2.1 que la constitution d’un comité de 
rémunération peut ne pas être nécessaire pour « les GFIA qui font partie de groupes bancaires, assurantiels ou 
d’investissement ou de conglomérats financiers au sein desquels une entité est tenue de créer un comité de 
rémunération dont les missions et les devoirs s’étendent à l’ensemble du groupe, étant entendu que les règles 
régissant la composition, le rôle et les compétences dudit comité de rémunération sont équivalentes à celles 
énoncées dans la présente position et que le comité de rémunération existant assume la responsabilité de la 
vérification de la conformité du GFIA par rapport aux règles énoncées dans la présente position. ». 
 
Remarque : 
L’articulation de la Directive AIFM et la position avec CRD fait à l’heure actuelle l’objet de discussions à l’initiative 
de professionnels avec les autorités compétentes. Des précisions pourront ainsi intervenir ultérieurement. 
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II. Identification des catégories de personnel concernées 
 
 

5. Quelles sont les catégories de personnel concernées ? 
 
 
 
Catégories de personnel existant 
au sein des SGP françaises 
 

Catégories concernés 
OUI / NON 

Eventuelles exclusions 

Dirigeants  
Dirigeants responsables 
Responsables de la gestion de 
portefeuille  

OUI 

Sauf si le collaborateur n’a pas un 
impact significatif sur le profil de 
risque de la société de gestion ou 
des FIA gérés 

 
Responsables des fonctions 
support : 
Responsable Marketing 
Responsable des Ressources 
Humaines 
Responsable Administratif 
Responsable Juridique 
Responsable Développement 
Responsable Financier 
 

OUI   

Sauf si le collaborateur n’a pas un 
impact significatif sur le profil de 
risque de la société de gestion ou 
des FIA gérés 

 
Gérants financiers  
 

OUI 

Sauf si le collaborateur n’a pas un 
impact significatif sur le profil de 
risque de la société de gestion ou 
des FIA gérés 

 
Contrôleur des risques 
Contrôleur interne 
RCCI 
 

OUI 

Sauf si le collaborateur n’a pas un 
impact significatif sur le profil de 
risque de la société de gestion ou 
des FIA gérés 

 
Chargés d’affaires 
Directeurs des participations 
Asset Manager Immobilier 
Assistants Gestion 
 

NON 

Sauf si  
1) le collaborateur a un 

impact significatif sur le 
profil de risque de la 
société ou des FIA gérés 
ET 

2) son salaire est significatif1 

Middle Office 
Back Office 

NON 

Sauf si  
1) le collaborateur a un 

impact significatif sur le 
profil de risque de la 
société ou des FIA gérés 
ET 

2) son salaire est significatif1 

                                                           
1 Un collaborateur dont le salaire est significatif au sens de la position AMF n° 2013-11 est un collaborateur dont la 

rémunération « se situe dans la même tranche de rémunération que la direction générale et les preneurs de risque ». Ainsi, les 

termes « salaire significatif » font ici référence aux montants de rémunération variables qui sont versés en premier lieu aux 

dirigeants et aux gérants financiers 
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Le texte de référence 

 Position  AMF DOC-2013-11 relative aux politiques de rémunération applicables aux gestionnaires de fonds 
d’investissement alternatif 

 

 

 

Pour toutes questions complémentaires sur les rémunérations, l’AMF met à votre disposition une adresse 
électronique : 
 aifm@amf-france.org 

 

 


